
N° d’ordre – 01-3-2011


EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL

DU 20 JUIN 2011
Bilan des marchés publics conclus par le Syndicat en 2010
L’an deux mille onze et le vingt juin à neuf heures trente, le Conseil syndical, régulièrement convoqué en séance ordinaire, s’est réuni à son siège, Domaine des Colonies, 46, avenue des Colonies à Andernos les Bains, pour procéder à l’examen des questions inscrites à l’ordre du jour.

Le Président procède à l’appel.

Etaient présents, sur convocation qui leur a été adressée par Monsieur Jean-Guy PERRIERE, Président, conformément aux dispositions des articles L 5211-1 et L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, les membres du Syndicat Mixte à Vocation Unique, dénommé Syndicat Mixte pour la révision et le suivi du schéma de cohérence territoriale du Bassin d’Arcachon – Val de l’Eyre (SYBARVAL) :

Eugène COEURET - Philippe PEYROUX - Bernard LUMMEAUX - Françoise LEONARD-MOUSSAC - Michel ALEGRE - Christine DELMAS - Jean-Paul RICHARD - André CASTANDET - Jacques CHAUVET - Michel FOUQUET - Xavier PARIS - Elisabeth REZER-SANDILLON - André TROUBET - Victor LOPEZ - Christiane DORNON - François GAUTHIER - Philippe LACOSTE - Vincent NUCHY - Didier MARQUE - François CAZIS - Gérard MAYONNADE - André TARDITS - Serge BAUDY - Bruno LAFON - Nathalie LE YONDRE - - André BOEREZ - Philippe PERUSAT - Bernard LAHAYE - Chrystèle PALVADEAU - Jean-Guy PERRIERE - Dominique PALLET - François CHAMBOLLE -. Lucette LORIOT
Etaient représentés :

Yves FOULON a donné pouvoir à Bernard LUMMEAUX
Jean-Jacques EROLES a donné pouvoir à Jean-Paul RICHARD
Bruno PASTUREAU a donné pouvoir à Christine DELMAS
Jean-Claude VERGNERES a donné pouvoir à Françoise LEONARD-MOUSSAC
Fabrice PETIT a donné pouvoir à Michel ALEGRE

Marie-Hélène DES ESGAULX a donné pouvoir à Jacques CHAUVET

François DELUGA a donné pouvoir à André TROUBET
Manuel MARTINEZ a donné pouvoir à Serge BAUDY

Véronique GARNUNG a donné pouvoir à Bruno LAFON
Christian GAUBERT a donné pouvoir à André BOEREZ

Alain de NEUVILLE a donné pouvoir à Nathalie LE YONDRE
Joël CLAVE a donné pouvoir à Philippe PERUSAT
Bernard CAZENEUVE a donné pouvoir à Bernard LAHAYE
Michel SAMMARCELLI a donné pouvoir à Jean-François RENARD
Laurent MAUPILE a donné pouvoir à Lucette LORIOT
Etaient absents :

Christine LAFAY - Bernard THE - Thierry PRATS - Dominique DUCASSE - Monique GUILLON - Jean-Bernard BIEHLER - Nathalie KUGENER - Marie-Paule ROUSSET - Patrick MALVAES - David DELIGEY - Vahid HAJEB - Cyril SOCOLOVERT - Marie-Christine LEMONNIER - Jean-Louis MANUAUD - François LAUCOURNET - Patrick BELLIARD - Yves AMAT - Patrice MAHIEU - Henri DUBOURDIEU
Le Président constate après avoir fait l’appel que le quorum est atteint et que le Conseil peut valablement délibérer.

Conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Philippe PERUSAT est nommé secrétaire de séance. 

_____________________________
Rapporteur : Jean-Guy PERRIERE

L’article L 133 du Code des Marchés Publics stipule que « le pouvoir adjudicateur publie au cours du premier trimestre de chaque année une liste des marchés conclus l’année précédente ainsi que le nom des attributaires. Cette liste est établie dans les conditions définies par un arrêté du ministre chargé de l’économie » (arrêté du 26 décembre 2007 modifié par l’arrêté du 10 mars 2009).

Pour l’année 2010, les marchés concernés seront les marchés de travaux de fourniture et de services conclus en 2010 pour un montant supérieur à 20 000 € H.T.

Le Président remercie le Conseil de lui donner acte de la présentation de cette liste dont un exemplaire est annexé à la présente délibération.

Après délibération, le Conseil Syndical, à l’unanimité des membres présents ou représentés, prend acte du bilan des marchés publics conclus par le SYBARVAL en 2010.
Pour copie conforme

Andernos, le 30 juin 2011

       Le Président

Jean-Guy PERRIERE
Article 133 : SYBARVAL

Article 133 (du code des marchés publics 2006) : liste des marchés conclus en 2010 en application de l’arrêté du 26 décembre 2007

(Modifié par l’arrêté du 10 mars 2009)

Marchés de 50 000 à 89 999 euros H.T.

	Indications obligatoires
	Indications facultatives


	Objet
	Date du marché
	Attributaires
	Code postal attributaire
	Montant H.T.
	Type de procédure
	Si marché à BC

Mt Mini

Mt Maxi

	Réalisation d’une campagne routière par interviews de conducteurs sur axes routiers structurants du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre
	3 mars 2010
	EMC
	94120
	69.506,31 €
	Marché sur procédure adaptée
	




